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 PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 18 MARS 2023. 

 

L’an deux mille vingt trois, le 18 mars, à 17 heures 30, 

 

Philippe FONTAINE, en sa qualité de Président, ouvre la séance en indiquant que le quorum 

est  atteint (258 membres votants, 98 membres présents ou représentés). 

   

Le président sollicite une minute de silence en mémoire de nos sept derniers membres décédés : 

 

 Monique Barbry 

 Louis Maisonnave 

 François Meurice 

 Alphonse Caffier 

 Pierre Calia 

 Edith Delayen 

 Michéle Levitan 

 

      

1.Résultats des élections 

 

Il est annoncé les résultats des élections : 

 

Gilles BROUSSE : 102 voix, élu jusqu’en mars 2026 

Christian MOREAU : 100 voix, élu jusqu’en mars 2026 

Hervé DECLÉTY : 96 voix, élu jusqu’en mars 2026 

 

Les membres sortants ont été réélus. 

 

 

 

2.Remerciements 

 

Par la voix de son Président, l’association sportive se félicite de la présence de Madame la 

Maire Paulette PEUVION (accompagnée de Madame Justine COFFRE, adjoint aux sports), 

toujours présente à nos assemblées, en sa qualité de partenaire fidèle et généreux de notre 

association. Madame Paulette PEUVION nous assure à nouveau de son soutien pour cette 

année. 
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3.Rapport moral du Président 

 

Les membres de l’association à ce jour y compris les jeunes sont environ de 350 membres. 

Il est rappelé que l’association assure la politique sportive de notre club. Il est évoqué le 

calendrier et les équipes féminines et masculines qui ont représenté notre club durant l’année 

2022. 

Le président rappelle que 4500 joueurs ont participé aux compétitions en 2022. 

Le président rappelle également les régles de l’étiquette qui seront reprises sur le calendrier. 

Il est rappelé que cette année est une année spéciale car nous organisons la 60éme édition de la 

Grande Semaine. 

 

4.Rapport financier  

 

Paul DANAUX, notre trésorier, présente le bilan de l’année 2022 ainsi que le budget 

prévisionnel 2023. L’intervention de Paul DANAUX fut d’une extrême clarté permettant de 

procéder au vote du budget. Aucun vote contre et aucune abstention, il est donc donné quitus. 

 

 

5.Résultats des équipes 

 

Les équipes féminines sont toutes en 2éme Division Nationale : Equipes première, Mid 

Amateur et Sénior. 

 

Les équipes masculines sont : équipe première en 3éme division, les équipes Mid Amateur et 

Sénior en 4éme division. 

 

L’équipe Jeunes est en 3éme division Nationale. 

 

 

6.Présentation du calendrier 

 

Le comité présente le calendrier 2023 : 

54 compétitions sont programmées sur les golfs, réparties en 24 compétitions aux Pins dont 11 

simples et 30 compétitions aux Dunes dont 13 simples. Le comité se félicite de l’arrivée de 

nouveaux sponsors. 

 

 Crédit Mutuel 

 Résonance Golf Team 

 Rotary 

 Jaguar 
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7.Questions diverses 

 

Jean-Marie GRENU a souhaité avoir la confirmation des droits de jeux. 

 

7€ pour les membres AS adultes 

15€ pour les joueurs extérieurs et non membres de l’AS 

3€ pour les membres jeunes de 12 à 18 ans 

 

Grande Semaine 

 

11€ pour les membres AS adultes 

22€ pour les joueurs extérieurs et non membres de l’AS 

5€ pour les membres jeunes de 12 à 18 ans 

 

20€ pour tous les joueurs des compétitions caritatives 

 

 

 

La séance est levée avec clôture de l’Assemblée Générale suivie d’un cocktail. 

 

 

 

 

Le Président                         Secrétaire de séance. 

 

 

 

                  

  

 


